MAIRIE DE PARIS

Direction de l’Aménagement Urbain et de la Construction

Sous-Direction du Permis de Construire


I.S.M.H : Permis de construire (PC)
5

ART. L. 422-4 du Code de l'Urbanisme : Les constructions ou travaux effectués sur les immeubles inscrits à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques ne peuvent être exemptés du permis de construire.

L'inscription sur l'inventaire supplémentaire résulte d'un arrêté du Préfet de région et notifié au propriétaire. En toute hypothèse, aucun permis tacite ne peut être acquis en application de l'article R.421.19.

CONSTITUTION DU DOSSIER EN 9 EXEMPLAIRES*

	Documents à produire dans tous les cas
	Motif(1)

	• Imprimé PC 158.
	R. 421.1.1

	• Notice de présentation du projet.
	justification

	• Plan de situation (échelle comprise entre le 1/5000e et le 25000e).
	R.421.2

	• Plan de masse avec localisation du projet.
	R.421.2

	Élévation de la façade état actuel et état projeté avec coupe.
	R.421.2

	Plan de toiture en cas de modifications (échelle 1/50e ou 1/100é)
	POS

	2 documents photographiques permettant de situer le terrain dans son environnement proche et lointain (9 ex). Les points et les angles des prises de vues seront reportés sur le plan de masse.
	R.421.2

	Titre habilitant le demandeur à réaliser les travaux sur le terrain (6 ex) 


Attestation notariée de propriété  


Promesse de vente  


Procès-verbal de l'assemblée générale de la copropriété (2) 
	R8.421.1.1

	Imprimé de déclaration ravalement le cas échéant.
	Protocole


* Voir fiche 3 si les travaux projetés ont une incidence sur la sécurité de l'immeuble.

(1) Article du Code de l'Urbanisme.

(2) Les documents présentés à l'assemblée pour apprécier le projet seront annexés au PV de l’AG et signés par le syndic.

INFORMATION PRATIQUE AU DEPOT

Le B.I.C. est au rez-de-chaussée de l'immeuble Morland.

( Les imprimés sont à retirer au point accueil de 9 H. à 18 H. (17H.30 le vendredi).

( Pour le dépôt de la demande il est conseillé de prendre rendez-vous à l'accueil ou en téléphonant au 01. 42. 76.31. 94.

( Les dossiers complets donneront lieu à une notification de délai dans les 15 jours suivant le dépôt mentionnant

1) la date d'échéance de l'instruction.

2) le nom de l'instructeur avec ses coordonnées.

BUREAU DE L’INFORMATION SUR LA CONSTRUCTION

17, BOULEVARD MORLAND – 75181 PARIS CEDEX 04


